
Exigences posées quant au tri des déchets

Les exigences posées pour le tris des déchets sont les suivantes :

Prestations spéciales :
Pos. Cadence Coût total
1
2

Montant HT pour ces prestations   CHF 0,00

Remarque importante : l'ensembles des prestations sont à effectuer par l'entreprise de nettoyage.

Un document sera rempli en fonction des cadences de l'élimination et remis annuellement au DINF-SIPAL

Originaux à demander au DINF-SIPAL

Par sa signature, l'entreprise s'engage à effectuer l'élimination séparée des déchets selon les indications du concierge

Prestations

Nettoyage - Gestion des déchets
A l'usage du service
A l'usage du service 

Déchetterie d’étage

Déchetterie d’immeuble

Élimination par le service communal

Élimination par sociétés de recyclage 

Type de surface standard

Déchets

Cela permet d’assurer que : Les déchets soient éliminés conformément aux dispositions légales.
       Les déchets réutilisables soient acheminés vers les entreprises de production concernées.
       Des valorisables articles utilisés puissent être traités ou vendus.

Le tri des déchets s’effectue directement à la source, à l’aide des 
utilisateurs. 

Des récipients sont posés à côté des principales sources de 
production de déchets en fonction de leurs caractéristiques. 

Pour le solde des déchets (moins usuels) une déchetterie est située 
sur chaque étage. 

Ces déchets sont ensuite acheminés vers la déchetterie de 
l’immeuble. 

De cet endroit, l’élimination s’effectue, soit par le service communal 
de la voirie, soit par une entreprise d’élimination spécialisée.
Coûts à charge du DINF-SIPAL

Une information est affichée pour les utilisateurs vers les paliers de 

Service Immeubles, Patrimoine et Logistique
Division Immobilier
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